Lettre de notification

d’un arrêté d’insalubrité irrémédiable aux occupants d’un immeuble

Préfecture  de

DDASS

Ou  

Commune de

SCHS

 Monsieur, Madame,

J’ai l’honneur de vous notifier, ci-joint, un arrêté d’insalubrité à caractère irrémédiable, portant interdiction définitive d’habiter,  pris en date du …… concernant l’immeuble/ l’hôtel meublé/ où vous êtes locataire.

A compter du premier jour du mois qui suit la présente notification (soit le 1 du mois de ….) le loyer (en principal, car les charges locatives restent dues) redevances ou indemnité d’occupation que vous versez au propriétaire/ l’exploitant de l’hôtel/  ne sont plus dus jusqu’à votre relogement.

Votre bail poursuit ses effets  de plein droit jusqu’à votre relogement ou la date de l’interdiction définitive d’habiter. (formule valable également pour les occupants d’hôtels meublés)

Votre propriétaire/ l’exploitant de l’hôtel / est tenu d’assurer votre relogement et doit vous faire une offre de relogement correspondant à vos besoins et à vos possibilités,  au plus tard pour la date indiquée dans l’arrêté.

A défaut, votre relogement (ou votre hébergement en attendant un relogement définitif) sera assuré par la commune /CCAS, organisme …..ou par l’Etat.

Dans tous les cas, votre propriétaire/ l’exploitant de l’hôtel /vous devra  une indemnité représentant trois mois de votre nouveau loyer. 

Tant que vous n’avez pas reçu d’offre de relogement correspondant à vos besoins et à vos possibilités, votre propriétaire/ l’exploitant de l’hôtel ne peut ni résilier votre bail, ni demander votre expulsion, en application du II de l’article L.521-2-1 du code de la construction et de l’habitation. 

Mais en cas de refus abusif d’une offre de relogement  votre expulsion pourra être ordonnée, parle juge.  

Mes services ( à préciser éventuellement) sont à votre disposition pour tous renseignements.

A xxxxxxx

Le ……(date)

Signé le préfet ou par délégation 

� Lettre valable pour les occupants/locataires d’un hôtel meublé (en résidence principale)





